
 

 

La liste détaillée des 
rues concernées par ce 
plan est consultable sur 

www.namur.be

PLAN D’INVESTISSEMENT COMMUNAL 2019 - 2021

ROUTES ET TROTTOIRS

La Ville de Namur a décidé un plan d’investissement important en 
termes de voiries, plan qui intègre la rénovation des trottoirs, les 
aménagements de mobilité douce et l’entretien des routes. 

F I N A N C E M E N T  S U R  3  A N S

4.500.000 €
financés par la commune

1 0 . 0 0 0 . 0 0 0  €

5.500.000 €
financés par le FRIC 
Fonds Régional 
d’Investissement Communal

+ d’entretien =- de réparation

Voiries
150.000 M²/AN 

D’ENDUISAGE
 = une nouvelle couche de 
revêtement 
= 2 à 5 jours de travaux
= à faire tous les 8 à 12 ans
= coût du m² : 5 à 8 €
Concerne 70 voiries par an

75.000 M²/AN 
de raclage/pose

= on racle le revêtement avant 
d’enduire d’une nouvelle couche
= 10 à 12 jours de travaux
= à faire tous les 24 à 36 ans
= coût du m² : entre 20 et 35 €
Concerne 35 voiries par an

+
Le Plan comprend + de 
travaux que ce qu’il est 
possible de faire avec un 
budget de 10.000.000 €.
Si, au cours des trois ans, 
les prix diminuent,  la 
quantité de travaux réali-
sables sera + importante.

T R A V A U X

Trottoirs

coût moyen du m² de trottoir : 100 €

300 000 €
Espaces publics

PLACE MAURICE SERVAIS
8 Après installation du 

téléphérique

1.600. 000 €

AXE ROGIER - BRABANT
8 Après construction de la gare 

multimodale 

1.500.000 €

ESPLANADE CITADELLE
8 Après installation du téléphé-

rique et du Pavillon de Milan 

1.000.000 €

TRAVAUX D’ÉGOUTTAGE 
DONT TEMPLOUX
SUBSIDES : SPGE

5.500.000 €

+  EGOUTTAGE

VOIRIES EN BON ÉTAT

2 0 1 8  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 9 %

2 0 1 9  . . . . . . . . . . . . . . 5 4 %

2 0 2 0  . . . . . . . . . . 6 8 %
2 0 2 1  . . . . . 7 8 %

VOIRIES 
1400 VOIRIES COMMUNALES

DONT 181 VOIRIES DE 
TRANSIT 

2.800.000 M²

des voiries
ont besoin d’une 
réfection totale7 %

DES TRAVAUX SONT 
PROGRAMMÉS DANS 
TOUTES LES ENTITÉS 
DU GRAND NAMUR

• Cet argent doit servir à réaliser des 
travaux sur le domaine public com-
munal (hors voiries privées et routes 
régionales) 

CONDITIONS
• la Ville de Namur investit les 40% 

restants 
• 30% des investissements -> mobilité 

durable 
• la Ville met en place un Plan d’Inves-

tissement Communal

M O B I L I T E  D O U C E E N T R E T I E N 
AMÉNAGEMENTS ET RÉFECTIONS
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